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222 CORRESPONDANCE

les mathématiciens qui réfléchiront un peu à la question, approuveront
les juges allemands qui ont interdit la chose. L'entrepreneur a tenté de
faire observer qu'elle était tolérée dans d'autres pays, en France
notamment. Nous croyons bien que si les lois françaises ne s'en sont
pas occupées jusqu'ici, c'est parce qu'elle n'a jamais existé dans le pays
d'une façon sérieuse, et nous sommes convaincus que s'il devait en
être ainsi, les magistrats français ne pourraient que suivre l'exemple
de leurs collègues d'Allemagne.

Sur les comptes rendus du Congrès de Paris, de 1900.

3 mai 1902.

Monsieur le Rédacteur,

Ne pourrais-je, par votre entremise, obtenir quelques renseignements

sur la date probable d'apparition des Comptes rendus du Congrès
International des Mathématiciens de 1900 Un délai de près de deux
ans est véritablement inacceptable ; je suis loin d'en rendre responsable

M. Duporcq, le secrétaire du Congrès, mais il lui appartient de
faire connaitre qui est responsable. Il faut surtout connaître les causes
qui ont produit ce résultat afin d'en éviter le renouvellement dans les
futurs Congrès. Autrement on risquerait de voir disparaître une
institution qui peut rendre de grands services et à laquelle a applaudi la
grande majorité des mathématiciens. J'espère que désormais le service
ne sera plus trop long, car il m'a été affirmé que des tirages à part de
mémoires isolés avaient été distribués par leurs auteurs.

Cette lettre n'ayant pour cause aucune pensée de polémique, je vous
demande avec instance de ne pas la faire suivre de ma signature et je
m'en rapporte à votre discrétion.

Veuillez, etc.
Un membre du Congrès.
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